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CHRONIQUE POLITIQUE.

On nous écrit de Vienne, le 19 février :

« On remarque que jamais les pourparlers n'ont

été plus fréquents qu'ils le sont en ce moment entre

M. de Bourqueney et M. le comte de Buol. Si l'on

doit s'en rapporter aux conversations de nos salons

officiels, les deux gouvernements seraient aujour-

d'hui complètement d'accord sur la grande affaire

de la navigation danubienne. Le gouvernement ba-

varois, instruit de l'heureuse tournure de l'affaire,

s'est empressé de faire publier le traité du 7 no-

vembre , et on sait ici que celui de Wurtemberg se

dispose a remplir la même formalité officielle.

» Mais si l'entente s'est établie sur ce point entre

l'Autriche et la France, on sait que la Bussie, ap-

puyée sous ce rapport par la Prusse el , cela se

conçoit, par le Piémont, continue de faire une

opposition marquée à l'exécution du traité de na-

vigation dans ses dispositions les plus essentielles.

Cependant, depuis que le traité de paix de Paris a

mis tout un territoire entre la Bussieel la Turquie ,

celle puissance paraît avoir perdu toul intérêt direct

dans cette question. Quoi qu'il en soit , el afin d'être

en mesure de ressaisir, à la première occasion . son

ancienne influence matérielle sur lu Danube, le

cabinet do Saint • Pélersbourg redouble d'efforts

poor faire porter la discussion dn traité de novem-

bre devant les prochaines conférences de Paris.

Mais il est vraisemblable que ces efforts viendront

échouer devant l'heureux accord maintenant établi

entre l'Autriche, la France, la Turquie el l'Angle-

terre. Ou est donc convaincu ici que la question

danubienne a fait son temps et qu'elle se trouve dé-

finitivement réglée par la convention du 7 novem-

bre. »
Le nouvel ambassadeur de Bussie à Vienne,

M. de Balabine, arrivera dans cette capitale au

mois de mars ; M. de Budberg se rendra en même

temps à son nouveau poste, à Berlin. — Havas.

A l'occasion de démarches faites à Vienne par

des représentants des populations chrétiennes de

la Bosnie, la Gazette de Vienne donne un histo-

rique de la situation de ces populations depuis

plusieurs siècles.

« Ce n'est pas tant la quantité des impôts et des

redevances que la manière arbitraire dont ils sont

perçus qui a amené la position critique île la Bosnie.

Déjà , avant la domination turque, el quand le pays

était régi par des rois indigènes, il y existait de

nombreux fiefs. Mohamed , après avoir fait exécu-

ter près de dix mille gentilshommes bosniaques,

distribua, eu 1463, les fiefs existants entre ses

principaux soldats. Deux cent mille chrétiens envi-

ron furent vendus comme esclaves et transportés

dans l'Asie Mineure; la plupart des autres chrétiens

se réfugièrent dans les provinces limitrophes de

l'Autriche; d'autres se cachèrent dans les monta-
gnes. One petite partie seulement de la population

bosniaque, la secte des patazènes , préféra la vie au

christianisme, et leurs droits furent encore confir-

més récemment.
» Quand Mohamed vit que de celte manière le

pays allait être dépeuplé , il changea de système. Il

accorda en effet aux franciscains un firman de pro-

tection par lequel il leur garantit l'exemption des

impôts et le ministère exclusif du culte catholique,

à condition qu'ils ramèneraient les chrétiens fugitifs

et qu'ils leur persuaderaient de payer la dîme et la

capitaiioD. La population revint en effet, ces impôts

n'étant pas très-lourds.
» M us elle ne jouit pas longtemps d'un sort tran-

quille. Dans les guerres presque continuelles que

les uatioos européennes firent aux Turcs, les chré-

tiens eurent beaucoup à souffrir des armées turques

qui passaient en Bosnie; chaque défaite des Turcs

elail vengée par un massacre de la population bos-

niaque. Après leur défaite sous Vienne , ils pillèrent

et détruisirent les églises et couvents qui subsistaient

encore, et la population n'eut d'autres ressources

que de se cacher encore dans les montagnes.

» Les Bosniaques devenus musulmans profitèrent

de ces circonstances pour se mettre en possession

de la plus grande partie des propriétés des chrétiens,

et c'est de la que date la perception do tiers, du

quart, du septième, etc., dans la plupart des con-

trées de Bosnie.

» La Poite n'a jamais reconnu ces exigences

fondées sur l'arbitraire. Mais les chrétiens dure, t

se resigner a leur sort, car les Turcs n'oot jamais

obéi aux ordonnances venant de Coostaotinople ,

ainsi que le prouvent les révoltes qui avaient lieu

tous les dix ans au moins.
» Jusqu'en 1850, ces impôts se payaient en na-

ture, mais lorsque la Porte revendiqua la dîme et

commença de l'affermer, les Turcs de Bosnie ne

voulurent plus se contenter de l'impôt en nature et

exigèrent en argent toutes les redevances qui s'é-

tendent maintenant même anx fleurs, tandis qu'au-

paravant elles ne portaient que sur le froment, le

maïs et l'orge.
» Dans l'évaluation de ces redevances, ils pro-

cèdent de la manière la plus arbitraire, de sorte que

souvent le contribuable aime mieux abandonner

toutes les valeurs estimées que de payer la rede-

vance. Enfin, une ordonnance de Tahir- Pacha a

introduit partout, à la place du neuvième, do sep-

tième , du quart , etc., usité dans diverses contrées,

l'impôt du tiers, ce qui a porté au comble la misère

des chrétiens.
m Les chrétiens de Bosnie ont toujours tourné

leurs regards du côté de l'Europe chrétienne; il

n'est donc pas étonnant que dans ce moment ils

fondent leurs espérances sur les dépotés qui se

trouvent à Vienne. »

Le Moniteur publie la lettre suivante, datée de

Londres T2 février :
« Des journaux étrangers ont paru croire que,

dans sa séance du 20, la chambre des Communes a

rejeté le bill pour la répression des complots formés

en Angleterre; il n'en est rien cependant.
» La chambre avait à se prononcer sur l'amende-

ment de M. Gibsoo; selon cet amendement, l'assem-

blée, en regrettant que notre gouvernement n'eût

pas répondu î» la dépêche du gouvernement français

en date du 20 janvier, le mettait en demeure de le

faire avant qu'il pût être donné snite a la discussion

sur le bill. Conformément anx usages parlementai-

res, on a passé d'abord ao vole sur la question de

savoir si ou procéderait a la seconde lecture do bill

LE LION DU DÉSERT.
SCÈNES »E LA VIE INDIENNE DANS LES PBAIRIES.

C Suite. )

A l'entrée du village se tenaient Néculpangue et tous

les chefs alliés, accompagnés du devin, attendant le

Faucon-Xoir.

Aus-iiôt que celui-ci parut , le devin fit quelques pas

à sa rencontre, précède de deux enfants, dont l'un frap-

pait de (ouïes ses forces sur un rhichikoué , elle second

soufflait dans une conque, tandis qne, derrière lui,

quatre hommes portaient une lorigue perche dépouillée

de son ét'orce , au sommet de laquelle se balançaient

des chevelures humaines. Deux enfants d'une dixaine

d'années conduiraient un assatha, et un troisième por-

tait nue bêche; derrière eux venait , garde par quatre

guerriers comanches, le pauvre Pépé Naïpès , qui lan-

çait des regards effarés et qui élait plus mort que v if.

LorVque le sayotkaita fut arrivé à une dizaine de pas

du chasseur, il s'arrêta, fit un signe , et la musique se

tut.

Néculpangue et le Faucon-Noir firent quelques pas

an-devaut l'un de l'autre , tenant une robe de bison

déployée en signe de paix.

— Que Guatéchu , qui voit tout et sonde les cœurs ,

dirent-ils ensemble , écoute nos paroles; ce sont des sen-

timents de paix et d'amitié qui nous réunissent.

Alors le devin »-ai-it la bêche et creusa , entre les deux

chefs un trou de quatre pieds de profondeur, et lorsque

ce travail fut terminé :

—Wacondah vous entend, dit-il , malheur à celui qui

trompera son frère ! vos paroles seront enterrées là.

.Néculpangue , Nauchenanga et le Faucon-Noir se pla-

cèrent à trois angles du trou , et, se penchant en avant,

ils se donnèrent la main au-dessus et commencèrent les

discours d'usage eu pareille circonstance , chacun pro-

testant des bonnes intentions qui le guidaient, et de la

franchise et de la cordialité qu'il apportait dans la dis-

cussion.
Les discours terminés , le sayotkatta fit trois fois le

tour du trou en prononçant des mots magiques d'une

voix bâs>e et monotone; il egorga l'assatha , dont il re-

cueillit le sang dans un panier eu jonc tressé si serré qu'il

n'en perdit pas une goutte', et l'assatha, coupé en quar-

tiers, fut placé dans le trou. Le devin planta an-dessus

la perche, après l'avoir bariolée avec le sang de la vic-

time d'un nombre infini de signes hiéroglyphiques des-

tines à éloigner les mauvaises influences et à empêcher

que les paroles enterrées ne sortissent du trou et ne fus-

sent saisies par Jurùpari , le génie du mal.

— Frères et hommes puissants , dit le devin d'une

voix imposante , tous les rites sont accomplis. Guatéchu

les a vus d'un regard complaisant. Vous pouvez sans

crainte vous réunir autour du feu du conseil, pendant

que Ce Visage-Pâle . ajoula-t-il en désignant Pépé Naïpès

qui tremblait de tous ces membres, sera attaché au po-

teau , pour que son âme de lièvre aille après sa mort

rapportera Wacondah de quelle façon nous savons l'ho-

norer.
— Un moment ! dit le Faucon-Noir. Je n'assisterai pas

au conseil des chefs si ma présence doit être le prétexte

d'un meurtre. Nous venons de prononcer des paroles de

paix qui doivent avoir leur effet : j'exige que cet homme

soit libre à l'instant , ou je me retire.

A ces paroles hardies, prononcées d'un accent clairet

assuré , les Indiens restèrent un moment interdits.

— Cet homme est voué à Jurùpari , dit le sayotkatta

avec hésitation j car il sentait qu'il n'était pas soutenu

par les chefs.

— <> misérable n'est pas digne de votre colère; voyez,

il pleure comme une lemme , reprit le Faucon-Noir.

Chassez-le avec le mépris qu'il mérite : les guerriers

combattent les hommes et ne torturent pas les enfants.

Un murmure d'assentiment accueillit celte proposition,

et le sayotkatta, prenant l'initiative avant que les Indiens

ne le forçassent à renoncer au sopplice du ranchero, le

détacha lui-même en disant :

— Que votre volonté soit faite : cet homme est libre.

Le pauvre diable, qui depuis la veille ne vivait pour



sans tenir compte de l'amendement; la chambre, à

la majorité de dix-neuf voix, a décidé que la se-

conde lecture n'aurait pas lieu, et on a voté ensuite

sur l'amendement de M- Gibson . qui a été adopté.

Ainsi, le Parlement, par son premier vote, a voulu

qu'au lieu de passera la seconde lecture du bill, il

fût volé sur 1'aniendemeut qui lui était présenté , le

bill n'est donc pas rejeté , la discussion en est seule-

ment ajournée , et pourra être reprise quand il aura

été répondu à la dépêche du gouvernement français,

ainsi que le porte l'amendement de M. Gibson. »

Un journal de Londres donne la liste suivante des

administrations whigs et tories qui ont gouverné

l'Angleterre depuis l'année 1830, avèc la date de

leur entrée eu fonctions et de leur retraite.

« Administration du comte Grey, 1830-34 ; pre-

mière administration du vicomte Melbourne, 1834;

première administration de sir Robert Peel , 1834-

35; seconde administration du vicomte Melbourne ,

1835-41; seconde administration dit sir Robert Peel,

1841-46; administration de lord J. Russell , 1 846-

52; première administration du comte de Derby,

1852; administration du comte d'Aberdeeo, 1853-

55; administration du vicomte Palmerslon, 1855-58.

» Le miuislère qui se relire a été en Fonctions pen-

dant trois années. Lord J. Russell a eu en mains les

rênes :îii pouvoir pendant près de six ans . et sir

Robert Peel pendant près de cinq années. Le der-

nier ministère tory sous lord Derby n'a pas duré

une année.»

Sur les hauteurs de Canton , le 14 janvier.

La France a une nouvelle pape glorieuse à ajou-

ter a son histoire. Canton, que les barbares n'avaient

jamais souillé et qui compte 800.000 habitants, a

été enlevé par nn éclatant fait d'armes.

La flotte française était composée du Phlégéton,
de la Dragonne, de la Mitraille, de la Fusée, de

l'Avalanche et du Marceau, qui s'étaient embossés

>ous les murs de la ville, dans le sud , et à très-petite
portée.

L'escadre anglaise, forte de 25 navires, complé-

tait la ligne d'embossage , et étreigoait la grande

cité qu'elle menaçait de sa puissante artillerie. Une

batterie de cinq mortiers avait été placée sur

Deutsch-Foly.
C'est le 28 décembre , à la pointe du jour , que le

le feu, un feu terrible, a commencé. A dix heures

du matin, l'amiral Rigault de Genouilly, dont la

conduite a été admirable, descendait à terre avec

son étal-major ; il ne tarda pas à être rejoint par le

général anglais Slraubensée. Les dispositions furent

prises pour faire opérer le débarquement des tiou-

pes, qui eut lieu à dix heures et demie. Quelques

Anglais occupaient depuis la veille l'emplacement

choisi pour la descente à terre. A onze heures, la

division française, forte de 900 hommes et protégée

par quelques pièces d'artillerie , se massait sur la

gauche, en se rapprochant des villages qui avoisi-

nent les remparts. Sur nos 900 hommes , 200 seule-

ment appartenaient à l'infanterie de marine, et le

surplus aux équipages des navires, les renforts

envoyés de France n'étant pas encore arrivés.

L'amiral Rigault de Genouilly voulut faire une

reconnaissance avec lu général anglais, quand lout-

à-coup une fusillade s'engagea en avant des villages,

ainsi dire que par artifice, chancela un instant comme

un homme ivre, et alla tomber évanoui au milieu des

chasseur*.

— Maintenant, dit le Faucon-Noir, chefs et ulmens,

je vous remercie; je vois que ce sont réellement des sen-

timents de paix qui vous animent, je suis prêt à vous

suivre.

Les chefs s'inclinèrent avec courtoisie , tandis que le

devin , dont le rôle était terminé , sé* relirait et se per-

dait dans la foule des guerriers.

Nèculpangue prit le Faucon-Noir par-dessus le bras,

et le guida vers le feu du conseil , où des tabourets de

nopal sculptés étaient rangés en cercle pour les ulmens.

Chacun prit place, et le calumet de paix fut apporté avec

le cérémonial usité en pareille circonstance.

Le fourneau de ce calumet était fait d'une espèce de

pierre rouge ressemblant à du porphyre, son tuyau avait

sept pieds de long et était orné de touffes de crins teints

en rouge.

Le porte-pipe entra dans le cercle , alluma la pipe , la

tourna vers le soleil , puis vers les différents points du

compas; après quoi, il la tendit à Néculpague. Celui-ci

fuma quelques bouffées , ensuite , gardant le fourneau de

la pipe dans sa main , il tendit l'autre bout au Faucon-

Noir et à chacun daus le cercle. Lorsque tous eurent

fumé , Nèculpangue rendit le calumet au porte-pipe , et

se tournant vers le chasseur :

et derrière les haies qui abritaient l'ennemi ; on vit

des milliers de Chinois agitant des drapeaux et

lançant des fusées. Nos tirailleurs poursuivirent ces

Chinois , s'occupanl surtout de la gauche , la droite

étant réservée aux Anglais. L'ennemi fut ensuite

attaqué par nos deux bataillons la baïonnette dans

les reins, et le feu fut mis a un faubourg et a un
village.

Nos alliés se trouvèrent en retard, par suite de

circonstances maritimes imprévues. A une heure et

demie, ils devaient prendre le fort Lyn. Sur la

demande du général Slraubensée, 25 soldais d'in-

fanterie de marine lui furent dépêchés par l'amiral ,

et ce fut ce détachement, commandé par le brave

Martin des Pallières, sergent-major , qui prit le fort

d'assaut et y fit flotter les couleurs impériales. Do

immense hurrah, poussé sur toute la ligne , et les

cris répétés de : Vive la France! vive t'Empereur !
acclamèrent ce brillant épisode de l'atiaque. Notre

amiral avait stimulé les hommes, il avait excité

leur émulation , parlé à leur cœur, à leur courage ,

a leur dévoûment pour la patrie et pour ( Empereur,

et ils venaient de répondre admirablement à la voix
éloquente de leur chef.

INos obusiers de mootagne ouvrirent bientôt leur

feu pour répondre aux canons des forts du Nord . et

riposter aux décharges bien nourries des Chinois.

Enfin, les colonnes anglaises arrivèrent au com-

plet sous le commandement de l'amiral Seymour , et

se mirent en ligne. Il était quatre heures. On prit,

position sur leshautcurs du fort Lyn, et les obusiers,

bien placés , détruisirent les v illages qui bordent la
ville, dans l'Est. On bivouaqua sur les hauteurs,

d'où je vous écris, et le quartier général s'établit

daus une pagode , à la droite des troupes , pendant

que l'escadre combinée continuait son fea , qui dura

toute la nuit. Nos postes avancés furent inquiétés

peudant tout le temps par les tirailleurs chinois, et

nous eûmes quelques hommes blessés par les pro-
jectiles.

Le lendemain matin , 29, dès le jour, toute notre
ligne, se déploya en avaut du fort Lyn , appuyée par

le feu de l'escadre, toujours dirigésur la ville et les

remparts , et r.euforcée successivement par les trou-

pes anglaises. Les coups de nos obusiers tombaient

sur le faubourg , et la porte de l'Est tombait en

ruine. L'armée chinoise occopail les abords de la

place du côté de l'Est , et le gros de l'armée lartare ,

massée en avant des forts du Nord , pointait habile-

ment ses canons sur les Anglais et le fort Lyn.

Mais à huit heures et demie, l'ordre fut donné

de tenter l'assaut; les échelles étaieut disposées , et

en moins d'un quart d'heure , les murs se trouvaient

escaladés et les parapets garnis de troupes , les An-

glais a droite, les Français à gauche.

Notre brigade navale, lancée par l'amiral Rigault

de Genouilly, qui s'est exposé comme le dernier

des matelots, est montée à l'assaut avec une in-

croyable ardeur ; tons les hommes voulaient arriver

les premiers, et l'élan a été tel qu'on ne saurait

dire lesquels d'entre ces braves ont vu leur désir

plus lôt réalisé. De nombreux hurrahs ont retenti,

de nombreux cris de : Vive l'Empereur! et de Vive
la France.''ont été poussés par eux de toute la puis-

sance de leurs poumons.

Rendus maîtres, par ce brillant assaut, de toute

la ville, il n'y avait plus qu'à diriger tous ses efforts

— Que mon frère parle , dit-il , nos oreilles sont ou-

vertes.

— Ce n'est pas à moi de parler , répondit le Faucon-

Noir, c'est à mon frère le grand lokki des Comanches.

J'attends la demaude qu'il a à m'adresser au sujet de mes

prisonniers.

— Bon ! reprit Nèculpangue . je vais donc m'expli-

quer. Peu importe le sort des autres prisonniers blancs;

mais contre leur chef, je réclame la loi des Prairies :

œil pour œil , dent pour dent.

— Je ne puis consentir à ce que demande mon frère ,

répondit simplement le chasseur; j'ai promis la vie

sauve à tous mes prisonniers. D'ailleurs , que mon frère

y refléchisse : ppur être passible de la loi des Prairies , il

faut l'avoir enfreinte en commettant un meurtre sur un

parent ou un ami de celui qui réclame l'application de la

loi ; et, je ne sache pas que le chef blanc, qui ne connaît

pas le tokki des Comanches, se soit souillé d'un meurtre

sur quelqu'un des siens.

— Qu'en sais-tu, jeune homme ? s'écria Nèculpangue

en se levant de son siège. Ecoutez tous, ulmens et sa-

chems de ma nation , il faut enfin que vous me connais-

siez. Ce n'est pas du sang indien qui coule dans mes

veines; le désespoir seul m'a obligé de me réfugier

parmi vous et de réclamer l'adoption que vous m'avez

si noblement accordée et dont je crois m'être rendu di-

gne. Avant ce temps j'étais riche, heureux, j'avais un

sur les forts du Nord. Ces forts furent tournés dans la

soirée par les Anglais, et pris avec une très-grande

vigueur. Des coups de fusil furent encore échangés

dans la nuit; mais la ville était à nous. L'obscurité

de Canton contrasta singulièrement avec la belle il- [

lumioation de nos bivouacs , qui s'étendaient sur la |

partie Nord-Ouest des remparts.

La journée du 30 fut calme. La ville offrait un af-

freux spectacle. Les pointeurs des escadres s'étaient

montrés habiles , et tous les édifices chinois por-

taient les traces de nos boulets , de nos bombes et

denos obus. Les habitants neparaissaienl pas, et l'oo

eût dit que l'immense cité avait en une nuit perdu

sa nombreuse population. Le 31 , dernier jour de

cette, année 1857 que nous terminions si bien pour

l'honneur de la France et la gloire de notre marine,

les généraux alliés, suivis d'une escorte, firent le

tour des ramparts. En passant, ils virent de nom-

breux postes au camp des Tartares, dont le nombre

était de 3,000 hommes, et sur toutes les maisons ou

vit flotter des drapeaux blancs en si<;ne de paix.

Lel erjanvier,à 2 heures, M. le baron Gros etlord

Elgin sont descendus à terre et ont parcouru toute

les lignes des bivouacs. A 4 heures, ils ont assisté

à la destruction des forts du Nord. Nous avons ap-

pris a ce moment que . la veille, Yeh avait fait cou-

per 450 têtes pour venger sur ses sujets la défaite

qu'il venait d'éprouver. C'était le dernier soupir de
la barbarie chinoise...

Une simple reconnaissance sur les remparts

ayant marqué notre présence et proclamé notre v ic-

toire, le 5 , on résolut de descendre dans la ville.

Celte expédition a eu les plus heureux résultats. Les

Français sont passés par la porte du Nord, devant

celle de l'Ouest qu'ils ont occupée. De là, nous

avons pris une longue rue perpendiculaire au rem-

part, et nous sommes arrivés sur la grande place

où est située la maison du général lartare. Celui-ci

a été fait pjisonnier par l'armiral Rigault de Ge-

nouilly. C'est un bel homme , de haute taille ; sa

tête était ornée du globule rouge et de la plume de

paon. Les Anglais nous ont rejoints , en arrivant

par l'Est, et le mandarin civil, gouverneur de la

ville et de la province, a été pris par le général

Straubeozée. Ce fonctionnaire chinois se nomme

Peh Koan, il porte aossi le globule rouge et la

plume de paon ; il a été trouvé dans un palais voi-
sin de celui du général.

Pendant que ces deux captures se faisaient, M.

Parkes , consul d'Angleterre , accompagné d'une

patrouille, dirigeait des perquisitions dans le Sud-

Ouest de la ville, et ne tardait pas à découvrir le

vice-roi Yeh , qui s'était déguisé. Il a élé pris avec

deux mandarins et une foule de mandarinois infé-

rieurs, et dirigé sur le quartier général. La corpu-

lence de Yeh est énorme; malgré son grand âge,

ses longues moustaches sont noires, et ses yeux
très vifs.

Le succès est donc complet. La ville est prise , et

ses principaux chefs sont en notre pouvoir. Yeh sera

gardé jusqu'à la conclusion de la paix ; et du gouver-

neur, les généraux ont fait un instrument de gou-

vernement, sous la surveillance d'une commission
anglo-française.

Je ne puis rien vous dire de plus sur la conduite

de nos troupes. Elle a été admirable. On a retrouvé

chez elles cette magnifique ardeur , ce courage plein

frère que j'aimais, une femme et un enfant que je chéris-

sais; le misérable qui est devant vous a causé ma ruine

et m'a pour toujours ravi le bonheur. Je demande en-

core une fois l'applieation de la loi des Prairies.

Tous les membres du conseil étaieut atterrés. Don Lo-

pez, agité de mouvements convulsifs, le visage livide et

défiguré par le remords, lançait autour de lui des re-

gards empreints d'une terreur folle.

Nèculpangue continua d'une voix vibrante , en le dé-

signant d'un ge>te terrible :

— Chefs et guerriers indiens , mes frères , cet homme

n'était guidé ni par la haine ni par la cupidité en com-

mettant ces crimes; son but était d'épouser ma veuve.

Que cet homme me démente , s'il Pose. Je F^ccuse de-

vant vous du meurtre de don Estevan de la Fuente , mon

frère; de l'incendie de ma maison , et, par^uite , de la

mort de mon fils et de ma femme bien-aimée; car je suis

don Guttierez de la Fuente. Me reconnais-tu , don

Lopez ?

— Oui ! oui ! c'est lui 1 s'écria le Mexicain avec égare-

ment.

— Pas de grâce , continua Nèculpangue .- œil pour œil ,

dent pour dent.

Un morne silence régnait dans l'assemblée; le Faucon-

Noir baissa la tête avec découragement , renonçant

malgré lui à défendre plus longtemps son prison-

nier.

Voir le SUPPLÉMENT.



Supplément à l'ÊCHO SAUMUROIS du 27 février 1858.

de fougue qui les signalèrent sons les mors de Sébas-
topol. Il est vrai qu'à leur tête se retrouvait le brave
amiral Rigault de Genouilly , qui , en Crimée , avait
commandé avec tant d'habileté et de bravoure les
batteries navales, lesquelles contribuèrent si heu-
reusement à la prise de la ville.

La joie est complète dans nos rangs; nos pertes
sont insignifiantes, et une seule douleur a été
éprouvée par nos soldats , c'est celle que l'amiral
Rigault de Genouilly a voulu cacher au fond de son
cœur, mais que nous partageons avec loi.

Le jour où Canton tombait en notre pouvoir , le
bravecommandaut de la division française de ITudo-
Chine apprenait la mort de sou père!..

( Constitutionnel. )

Marseille, 24 février. — Les nouvelles de Canton ,
du 14 janvier, confirment la prise de Yeh , qui a été
arrêté revêtu d'un déguisement, et celle dn général
eu chef tartare. *

Les alliés ont nommé vice-roi de Canton le pre-
mier mandarin, qui sera assisté dans ses fonctions
par deux commissaires, l'un anglais, l'antre fran-
çais. Le commissaire français est M. Martineau-
Deschenelz.

Une somme de onze millions de francs, trouvée
dans le trésor chinois , a été prêtée, moyennant un
fort intérêt, au gouvernement provisoire, institué
par les alliés.

Tout pillage a été interdit à Canton, dont les
habitants, rassurés, rentraient dans leur demeure.

Les alliés ont demandé une audience à l'empe-
reur, à Pékin , afin de conclure nu traité de com-
merce.

La perte des alliés s'élève à 20 hommes environ.
— Ha vas.

EXTÉRIEUR.

IHDB .—Une lettre de Londres du 23 nous donne,
dit le Pays, au sujet des affaires de l'Inde, les ren-
seignements suivants :

« Le gouvernement a reçu par le dernier courrier
un rapport détaillé du général Campbell, qui de-
mande l'envoi de nouveaux renforts. La mortalité
est toujours très-grande parmi les troupes anglai-
ses. Les décès varient entre 300 et 350 hommes par
semaine. Cette circonstance expliqué la répugnance
de la population pour la guerre actuelle.

» La Compagnie des Iudes, en présence du danger
qui menace son existence, vient, à la suite de grands
efforts, de faire à des prix très-élevés des engage-
ments nouveaux et d'affréter , à des conditions éga-
lement très-onéreuses, un certain nombre de trans-
ports à vapeur à destination de Calcutta, de Madras
et de Bombay. Le général en chef demande aussi
qu'on augmente les subsides , et sa demande est ba-
sée sur la nécessité de prendre au service de l'Ao-
glelerre tous les corps indigènes qui, comme les
Goorkas, sont disposés à se mettre du parti de celui
qui leur assure la meilleure solde. Du reste , la si-
tuation des affaires militaires est satisfaisante, et le
général en chef montre un grand esprit de suite dans
l'exécution de ses plans. »

HERZÉGOVINE. —On mande de l'Herzégovine à la
Gazette autrichienne :

« Les affaires sont complètement arrêtées. L'in-

surrection a entraîné la ruine d'un grand nombre de
maisons de commerce. Beaucoup de négociaots
chrétiens ont transporté leors bieus sur le territoiie
autrichien. Les combats livrés jusqu'au 11 , u'a-
vaieot pas grande importance. »

— Vienne 24 février. — Un combat a été livré le,
22 près deZubie, dans l'Herzégovine, entre les ra-
jahs et les Monténégrins d'un cftté et les Turcs de
l'autre. Les Turcs, après avoir fait une retraite si-
mulée dans la plaine, ont repoussé définitivement
les rajahs. Ces derniers ont 200 morts et blessés, les
Turcs 100.

CHRONIQUE LOCALE ET DE L'OUEST.
Le bon exemple exerce nne infloence incontesta-

ble : il est rare qu'on résiste à la pensée du bien, e!
plus rare encore qu'on n'y cède pas. A l'instar de
Saumur, la commune de Varenues-sous Mootsoreau
vient d'établir, dans la mesure de ses ressources,
nne Société phiharmonique , et , dimanche dernier,
on y donnait, dans l'une des salles de la maison
d'Ecole, un coucert vocal qui avail attiré une grande
aflluence d" la commune et des envirous.

On se demande tout d'abord où sont , dans une
commune rurale, les éléments d'une société miisi
cale? — Où? — Partout : la musique est naturelle à
l'homme . et il n'est pas besoin d'ôlre ciladin pour
avoir l'amour du beau et le sentiment du vrai. —
L'Allemagne , l'Italie , l'Espagne attestent cette
vérité. Fort de cette idée , M. l'abbé P... , vicaire
de la paroisse , s'est mis à l'œuvre avec son cœur de
prêtre , et son talent musical. — Trois fois par se-
maineil a lui-même donné des leçons aux enfants
de bonne volonté. — En peude semaines il est arrivé
à faire chanter à l'église quelques motets, puis des
messes en musique, et, enfin, tout dernièrement,
dans l'Ecole, «livers morceaux choisis avec un
tart et un goût particuliers. On nous a surtout
parlé avec admiration d'une chansonnette qui a été
couverte d'applaudissements.

Cette petite fête, qu'a rempli de joie le cœur
des parents, a été pour les enfants un sujet d'ému-
lation. — Ils sont heureux et fiers du plaisir qu'ils
procurent à leur famille. — Cette première aspi-
ration en fera naître d'autres. — Honneur donc à
M. l'abbé P... Il a FJil une bonn* œuvre à tous les
points de vne; la commune n'oubliera jamais,
nons en sommes sûr, le zèle et le dévouement de
son bon et savant vicaire.

La compagnie du chemin de fer d'Orléans vient
de soumettre à l'administration supérieure la propo-
sition derédnire à 15 fr. 50 le prix de 16 fr. par lête
que comporte actuellement son tarif spécial n°. III
— 11 bis, pour le transport des bœufs expédiés par
bande de six au plus, de Saumur à Paris ou à Choisy .

Four chronique locale : P.-M.-E. GODET.

DERNIERES NOUVELLES.
Londres, 25 février. — Le cabinet n'est pas tout à Tait

au complet, mai* il le sera demain et prêtera serment
entre les mains de la Heine. 11 annoncera ensuite sa for-
mation au Parlement qui , sans doute, s'ajournera à dix
jours.

Sur le refus du duc de Northumberland, «ir Pakington
sera placé à la téte de l'amirauté. — Havas.

Tout- à-coup Rant-chaï-waï-mè , qui avait assisté aux
côtés du chasseur à cette scène étrange , vint se placer
devant don Lopez et lui présenta un poignard en lui

disant d'une voix émue :
— Je te pardonne ce que tu as fait contre moi, homme

blanc ; meurs comme un homme de cœur, tes victimes
crient après toi. W'acondah te pardonnera peut-être si
ton repentir est sincère.

Don Lopez regarda un instant la jeune fille avec une
expression impossible à rendre ; deux larmes jaillirent
de ses yeux brûlés de fièvre , et il lui répondit en pre-

nant le poignard :
— Merci , Rantrchaï-waï-mè , tu es une noble femme ;

sois bénie pour les bonnes paroles que tu viens de dire.
Toi seule as eu pitié de moi ; je saurais mourir. Et toi,
don Guttierez , ajouta-il en se tournant vers Nèculpan-
gue , sois heureux , tu es vengé!

Et d'un geste au-si prompt que la pensée , il se plon-
gea le poignard dans le cœur.

— Heureux ! murmura Nèculpangue d'une voix bri-
sée par la douleur, il n'est plus de bonheur pour

moi.
A ce moment , le Castor écarta la chemise du Faucon-

Noir, et , montrant le reliquaire que celui-ci portait au

cou.
— Vous blasphémez , don Gntu'erez , dit-il : il vous

reste un fils.

A cette vue, le chef, malgré ses efforts pour se conte-
nir, trembla de tous ses membres , ses traits se contrac-
teront , et deux larmes, les premières qu'il eût vijrsées
depuis la mort de sa femme , jaillirent de ses yeux et
coulèrent lentement sur ses joues hâlées; il chancela et
serait tombé si le chasseur ne l'eût reçu dans ses bra*.

— .Mon fils! mon fils! s'écria-t-il en éclatant en san-
glots.

Le jeune homme le retint longtemps serré sur son cœur,

dans une étreinte passionnée.
I es Comanches , heureux du bonheur de leur chef vé-

néré, oublièrent l'impassibilité indienne, et laissèrent
éclater leur joie.

Nauchenanga prit alors Rant-chaï-waï-mè par la main ,

et s'inclinant devant le chasseur :
— Mon frère , dit-il au Faucon-Noir, tu deviendras

un des grands chefs de notre nation ; voilà ta femme ,
elle est désormais ma sœur.

Les deux homme se serrèrent la main franchement et
loyalement.

— C'est égal , dit Pépé Naïpès, qui avait repris son otu-
trecuidante gaité et qui se pavanait au milieu des Peaux;-
llouges , il faut avouer que si ce pauvre don Lopez a
meué une vilaine vie, il fait une bien belle mort!

Et il poussa du pied le corps de son ancien chef.
{Presse Littéraire.) Gustave AIMA BD.

FIN.

f Le Valelta , de la compagnie Péninsulaire et
j Orientale, est arrivé avant-hier matin à Marseille,

apportant des nouvelles de Calcutta dn 23 janvier,
j La Gazette du Midi publie une lettre qui, sans entrer
I dans de grands détails, signale deux faits d'une im-

portance capitale : d'au côté les efforts des insurgés
pour éluder les combats et traîner la guerre en lon-
gueur jusqu'aux grandes chaleurs qui vont commen-
cer à la fin de mars; de l'autre, l'ébranlement du
royaume de Lahoro , qui ne fut jamais «incèrement
soumis aux Anglais. (Univ&s.)

ETAT-CIVIL du 1» DM 15 février.

NAISSANCES.— 1", Louise Bignon , me d'Or-
léans ; — 2, Henri Gigaull , rue Saint-Nicolas ; —
Pierre-Louis Paulard , rue de la Croix-Verte ;
3, Marie-Modeste Poisson ,' rue (ta l'Hôtel-de-VHle;
— Marie-Louise Alhrd, roe du Portail-Louis ;
— 8. Louise-Jolie Micaull , rue Saint Jean ; —
Jean Baptiste Genelay, rue de la Violation; —
10, Ludovic-Constant Chaigneau, rne Saint-Nico-
las;— Henri-Armand-Louis Lelfet , rue Saiut-Ni-
colas; — 11 , Désiré Leroy, à là Blanchisserie; —
Clément-Alexandre Napoléon Terafiat, roe d'Or-
léans; — 12, Eglanlme-Marie Pasqnier , rue du
Marché-Noir; — N'-My Chevillon , rue du Temple ; —
Félix Perigault, montée du Fort: — Léon Paris,
rue Beâurepaire ;— 13 , Pauline-Marie-Marguerile*
Delavau , modes Païens

MARIAGES. -8, André Charles Buron, facteur
do ville, a épousé Françoise Lamy, domestique ,
tous deux de Saumur ; — Pierre-Charles Marquis ,
boulanger, a épousé Marie Hurlault , sans profes-
sion, tous deux du Saumur ;— 9, Louis-Eugène
Allereau , lithographe , de Paris, a épousé Ernes-
tino Fouillel, couturière, de Saumnr; — 11. Pierre
Bertrand , domestique , a épousé Louise Guillôt ,
domestique, Ions doox de Saumur ; — 13 , Edonard-
Jeao-Pierre-Didier Le Boorg , lieutenant en 1er an
8e d'artillerie , eu garnison à Rennes, a épouse
Berthe-Maiie-Thérèse An Carrère, de Saumur.

DÉCÈS. — 1", Eugène Lnzé , l ï ans, rue du
Pressoir-Saint - Antoine ; — Jean - François- Bar-
thélémy Peaucellier, militaire retraité, chevalier
de la Légion-d'Honneur et du Saint-Louis, médaillé
de Sainte-Hélène, 83 ans, rue de la Comédie; —Ju-
lienEpagneul . pateuolrier, 98ans, rue deFenet;-—
Marie Jouliu , propriétaire, 85 ans, .veuve Septier.
au Petit-Puits ; — 2 . Pierre Blandin , journalier, 58
ans, à Hôpital; — Françoise Coudère, journalière, 72
ans, célibataire, rué deFenet; — Marguerite Beau-
mont, journalière, 77ans, veuve Levière, à l'Hôpital;
— Jean Baptiste Dubreuil . chapeletier, 28 ans ,
rue de Fenet ; —Eugène Massé , 3 mois , à la Croix-
Verte; — 3, Jeanne Hervé, domestiqoe, 68 ans ,
célibataire , à l'Hôpital ; — Jeanne Larue , journa-
lière, 75 ans , veuve Martineau , à l'Hôpital ; — 4 ,
Jeanne-Marie Madeleiue Bruneau , propriétaire ,
85 ans , veuve Dage , rue Pavée ; — 5 , Chenoaa .
mort-né; — Gigaull deTarj;é, propriétaire, 86
ans, veuve Allain , rue des Païens; — Amélie
Chesneau , propriétaire, veuve Delavau-Fortière,
64 ans, rue de la Petite Bilange ; — 6, Lucie-
Ernestiue Gaillard, 22 ans, chapeletière , femme
Thebaull , rue de Fenet; — 7, Louise Robillot, pro-
priétaire , 57 ans , femme Brasseler , dit Baumano ,
quai de Limoges; — Charles Papillon, 17 jours .
rue de l'Hôtel-Dieu; —8, Aimé Bazille, 7 ans , rne
du Petit-Maure ; — 0 , Jeanne Lambert , journa-
lière, 75 ans, venve Marteau, à l'Hôpital; — Elie-
Aubin Coqoeréao , propriétaire , rue d'Orléans; —
Félicité Fevre, religieuse, 81 ans, àla Providence; —
Marie Guiot, journalière, 75 ans, venve Bienvenu ,
à la Providence; — 10 , Laurent Beauchard, culti-
vateur, 60 aus,à la Providence; —François Dupuis,
journalier, 77 ans, à l'Hôpital ;— 11, Jeanne Deval,
propriétaire, 61 ans, veuve Verrier, rue du Pres-
soir-Saint-Antoine ; — Louise Beunier, journalière ,

: 60 ans , veuve Patean , rue du Pressoir Sl-Antoine ;
— Madeleine Hallouin, journalière, 88 ans, veuve
Bouvet, à l'Hôpital; — 12, René-Pierre- Joseph
Monsallier, propriétaire, 83 ans, rué du Pavillon;
—Perrine Anglais, marchande de sardioes , 72 ans ,
femme Fauvel.à l'Hôpital ; — 14, Clémence-Estelle
Godrie , 18 mois , à la Croix-Verte ;— 15 , Suzanne
Commeau, marchande de légumes, 73 ans, veuve

iCoutard, rue du Marché-Noir ; Jeanne Labrousse-
propriélairo, 75 ans, veuve Perrault , rue Saint,
Nicolas; — Marguerite Audineaa, couturière, 83 ans,
veuve Poitevin , à l'Hôpital ;—Radegoode Brouard ,
39 ans, femme Grignon , rue Courcouronne.

^
BOURSE D0 25 FÉVRIBR.

3 p. 0/n baisse 05 cent. — Ferme à 69 30.
4 1/2 p. 070 baisse 10 cent. —- Fermé a 95 00.

BOURSE DU 26 FÉVRIER.
3 p u/0 baisse 25 cent. — Fermé à 69 25
À 1/2 p .'OyA» sans changement. — Ferme à 95 0i>

P. GODET , propriétaire - gérant.



Etude de M e CHEDEAU , avoué à Saumur.

VENTE
PAR LICITATION, AUX ENCHERES PUBLIQUES,

DE

LA FERME DE LA VERDONNIERE
Contenant 42 hectares 67 ares 74 centiares ,

Située en la commune de Nueil-sous- Passavant ,

Située à la Chapelle-sous-Doué , commune de Doué , rue du Portail ,

Dépendant de la succession de Ml,e BRUNET DE LA CHARRIE.

L'adjudication aura lieu en Vétude et par le ministère de Me CESBRON , notaire à Doué,

lit: DIMANCHE ^41 MARS 1858, A *U1>1.

La vente est poursuivie en vertu
d'un jugement rendo par le tribunal
civil de première instance séant à
Saumur , en date du quatre février
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré,

A la requête de: 1° M* 0 Adèle-Pau-
line Jarret , veuve de M. Jean Rocher ,
propriétaire , demeurant à Beanfort ;—
2° Mra« Elisabeth Jarret, épouse de M.
Pierre-Louis-Marie Vannier, proprié-
taire et ancien juge de paix, et celui-
ci pour son autorisation, demeurant
ensemble à Laval; — 3° M me Mélanie-
Caroline Jarret, épouse de M. Charles
Regoard, propriétaire, et celui-ci pour
son autorisation, demeurant ensem-
ble à INueil-sous-Passavant ; — 4° M.
Henri-Hippoly te Brunei de la Charrie ,
propriétaire, et M me Sophie-Anastasie
de Pignerolles, son épouse, demeu-
rant ensemble en la commune de
Gué-Denieau ; — 5° M. Charles -Mar-
cel Avril de Pignerolles, propriétaire,
demeurant an château de Boissay,
commune de Fougères (Loir et-Cher);
— 6° M. Léon-Charles de Pignerolles,
célibataire-majeur, adjudant au pry-
tanée impérial militaire de La Flèche,
y demeurant ; — 7° M. Arsène-Gabriel
de Pignerolles , lieutenant au 8e régi-
ment de chasseurs à cheval , en garni-
son à Rouen, sa demeure; — 8" M11"
Caroline de Pignerolles , propriétaire ,
demeurant au château de Chanzeaux ,
commune, de Chanzeaux; — 9° M 1'6

Adèle-Paoliue Avril de Pignerolles,
propriétaire, demeurant à Angers; —
10° M- Jeao-Baptiste-Armand Cadéot,
propriétaire, demeurant à la Trochoire,
communedeCouziers (Indre-et-Loire);
— il° Mme Gabriel Cadéot , épouse de
M. Charles Wallher, chirurgien de la
marine impériale, demeurant à la
Basse-Terre (Guadeloupe), et son mari
pour son autorisation ; — 12" M me

Adélaïde-Eugénie Brunet de la Rivière,
propriétaire, veuve de M. Charles-
Adolphe d'Angely, demeurant en la
commune de Saiot-Maurice-la-Fouge-
reose; — 13° M'"" Marie - Hermance
Brunei de la Rivière, époose de M.
Jean Merle, propriétaire, demeurant
à la Forêt , commune de Genneton , et
celui-ci pour soo.autorisation ;

Agissant tous eu qualité dhériliers

de M 11' Monique Brunei de la Charrie,
en son vivant propriétaire à la Cha-
pelle, commune de Doué;

Tous, aussi, poursuivants, ayant
pour avoué constitué M° Chedeau ,
avoué, demeurant à Saumur, rue du
Temple, n° 22;

Contre : 1° M. Auguste Besnard,
propriétaire, demeurant à Argenton-le-
Cbâteau , agissant comme tuteur de
M11" Adèle et Claire-Euphémie Bru-
net de la Rivière, mineures;— 2° Mm*

Elisabeth- Adélaïde Cadéot, épouse de
M. Jean Guignard, professeur d'ana-
tomie à l'école de médecine d'Angers,
et celui-ci pour son autorisation, de-
meurant ensemble a Angers, lesdites
mineures , et Mme Guignard , aussi
héritières de M lla Brunei de la Char-
rie; co-licitanls , ayant pour avoué
constitué M e Bodio, avoué, demeu-
rant à Saumur;

En présence de M. Clément Bateau,
propriétaire, demeorant a l'Audege-
rie, commune d'TJlcot (Deux Sèvres),
subrogé-tuteur desdites mineures.

DÉSIGNATION

A VENDRE.

PHEMIEB LOT.

Ferme de Ut Verdonnière.

CONTENANCE.

e. A. c
1° Logements ponr les

fermiers, servitudes, éta-
bles, écuries, granges,
aire , cour et chemins
d'exploitation ; le tout
compris sous les n os 6,
7, 8, 9 et 10 du plan
cadastral de la commune
de Nueil, section F, po-
lygone 13, joignant ao
midi un chemin , au nord
le chemin de Nueil à
Vihiers, contenant qua-
tre-vingt-dix ares quatre-
vingts centiares, ci.... » 90 80

2° Une mare ou abreu-
voir , audit lieu de la
Verdonnière , comprise
au plan cadastral sous les
n°» 1 et 2 , mêmes sec-
tion et polygone , joi-
gnant au nord le chemin ,
au midi Touche du Pré,
au levant uu terrain va-
gue, servant d'arrivée à
l'abreuvoir; le tout con-
tenant ensemble onze ares
vingt cenliares , ci » 11 20

3° L'oucbe du Pré,
terre labourable, compri-
se ao plan cadastral sous
le n° 3, mêmes seclion et
polygone , joignant an
couchant M. Simon, au
midi le pré des Fon-
taines, dépendant de la
ferme, au levant un che-
min d'exploitation, con-
tenant cinquante - trois
ares cinquante centiares,
ci » 53 50

4° Le Bas-Jardin, com-
pris au plan cadastral

A reporter.... 1 55 50

Report... 1 55 50
sous le n° 4, mêmes sec-
tion et polygone, joi-
gnant an couchant M. Si-
mon et M. Flécheau ,
d'antres parts le pré ci-
après, contenant quatre
ares soixante cenliares ,
ci » 4 60

5° Le pré des Fon-
taines, pré, compris au
plan cadastral sous le
o° 5, mêmes seclion et
polygone , joignant au
couchant M. Simon et
M. Flécheau, au midi le
chemin , d'autres parts
les cours et dépendances
de la ferme, contenant
un hectare quarante un
ares cinquante cenliares,
ci 1 41 50

6° La Grande -Pièce,
terre, comprise au plan
cadastral sous le n° 13 ,
mêmes section et poly-
gone, joignant ao nord
M. Simon, les dépen-
dances de la ferme de
l'Hospice, an levant et
au midi des chemins, au
couchant les bâtiments et
cours de la ferme, con-
tenant quatre hectares
trente ares cinquante cen-
tiares , ci 4 30 50

7° Le Champ-Martin ,
terre , compris au plan
cadastral sous le n° 9,
même section , polygo-
ne 11 , joignant au levant
M. Flécheau , au nord
MM. Maret et Boidron,
au midi un chemin , au
couchant l'article ci-
après, contenant soixan-
te seize ares cinquante
centiares, ci » 76 50

8° Le champ do Pré-
de- la- Casse, terre, com-
pris au plan cadastral
sous le n° 13, mêmes
section et polygone, joi-
gnant au nord le Pré-de-
la Casse, au midi le che-
min , au levant le Champ-
Martin , au couchant M.
Girard, cootenantsoixan-
te-qnatre ares, ci » 64 »

9° Le Pré-de-la Casse,
pré, compris au plan ca-
dastral sous le n° 12,
mêmes section et poly-
gone, joignant au levant
M. Boidron, au midi le
même et le champ ci-
dessus, au nord on che-

A reporter... 8 72 60

Report... 8 72 60
min, contenant quatre-
vingt-dix-huit ares qua-
rante-quatre centiares,
ci » 98 44

10° Le Pré-des Sillons,
terre labourable, com-
pris au plan cadastral
sous le n° 9 , même sec-
tion , polygone 10, joi-
gnant au nord le chemin,
au levant M. Flécheau ,
au midi et an couchant
M. Sioux, contenant un
hectare quarante-six ares,
ci 1 46 »

11° La pièce de l'An-
née, ou de Lucelle, terre,
comprise au plan cadas-
tral sous le n° 6, mômes
section et polygone, joi-
gnant au nord M. Sioux,
au levant M. Foucher,
ao midi M. de la Selle ,
au couchant la pièce de
Turlaine, contenant un
hectare dix - huit ares ,
ci 1 18 »

12° La Turlaine , ou
Champ-Gras, terre, com-
prise au plan cadastral
sous le n° 2 , même sec-
tion, polygone 8, joi-
gnant au nord M. Chau-
vin, an midi M. de la
Selle, au couchant un
chemin , au levant la
pièce de Lucelle, con-
tenant un hectare dix-sept
ares , ci

13° La pièce desRuaux,
ou Grand -Pâtis, terre,
comprise au plan cadas-
tral sous le n° 29, sec-
tiou E , polygone 27 ,
joignant ao levant et au
midi des chemins , au
nord la pièce ci-après,
au couchant M. Girard
et la grande pièce des
Ruaux, contenant deux
hectares soixante - cinq
ares , ci 2 65

14° La petite pièce des
Ruaux, terre, comprise
au plan cadastral sous le
n° 28, mêmes section et
polygone, joignant au
levant uu chemin , au
nord Panneau, au midi
l'article précédent , an
couchant la grande pièce
des Ruaux, contenant un
hectare soixante -trois
ares , ci 1 63

15° La grande pièce

1 17

A reporter... 17 80 04



Report.. 17 80 04
des Ruaux, terre, com-
prise au plan cadastral
sous le u" 27 , mômes
seclion et polygone , joi -
guanl au nord Reuillier
et autres, au midi M.
Girard, au couchant l'é-
tang de Piaillé et le pâlis
ci -après, au levant les
deux articles précédents,
contenant cinq hectares
cinquante-trois ares, ci. 5 53 »

16° Le Pâlis de la
grande pièce des Rnaux ,
terre ef pâlis, compris
au plan cadastral sous le
n° 2, même section, po-
lygone 28, joignant au
couchant M. de la Selle .
au levant la grande pièce
des Ruaux . cootaoant
treize ares quarante cen-
tiares, ci » 13 40

17° Le champ de ïfe-
zins, terre, compris au
plan cadastral sous le
n° 16 , section F, poly-
gone 11 , joignant au
nord, au levant et au
couchant des chemins,
au midi M. Blin, con-
tenant deux hectares
soixante-quinze ares , ci. 2 75 »

18° Clos du Bois-Nu-
chon , vigne, compris au
plan cadastral sous le n°
37, même seclion. poly-
gone 12 , joignant an
levant M. Flécheau , au
couchant M. Deschamps,
au midi un chemin, con-
tenant vingt ares trente
cenliares , ci » 20 30

19" Clos du Bois-Nu-
chon, vigne, compris au
plan cadastral sous le n°
12 , mêmes seclion et
polygone , joignant ao
nord M. Charron , au
midi M. Beuillier, an
levant M. Descharaps ,
contenant deux ares
trente centiares, ci.... » 2 30

20° Le Pré-Pinguet,
pré, compris au plan ca-
dastral sous le n° 54 ,

A reporter... 26 44 04

Report... 26 44 04
même seclion , polygone
12 , joignant au levant
Viaux , au nord les terres
de l'Hospice, au couchant
MM. Flécheau et Pau-
meau , contenant un hec-
tare treize ares, ci 1 13 »

21° Petit pâtis de Vail-
lé , terre, compris au
plau cadastrai sous le
n° 47, mêmes section et
polygone, joignant au le-
vant et au midi les lerres
de l'Hospice , au nord
un chemin, au couchant
l'article suivant, conte-
nant quarante ares , ci . » 40 »

22° Pâtis, ou Champ-
de -Vaille, terre, com-
pris au plan cadastral
sous le n° 45 , mêmes
seclion et polygone, joi-
gnant au nord le chemin ,
3U midi les terres de
l'Hospice, au couchant
M. Viaux , contenant
deux hectares vingt-trois
ares, ci 2 23 »

23° Le Pré-Baron, pré,
compris au plan cadas-
tral, sous le n° 1 er , sec-
tion G, polygone 4, joi-
gnant au nord M. Dous-
saio, an nord est M. Hu-
blot , d'autres parts des
chemins, contenant soi-
xante-dix-sept ares , ci . . » 77 »

24° Les Ruères, com-
prises au plan cadastral
sous le n° 34 , mémo
seclion , polygone 3 ,
joignant au nord M. Blin,
au levant et au midi
M. Lehy , au couchant
uu chemin , contenant
quatre-vingts ares, ci.. » 80 »

25° Les Grandes-Rouè-
res, terre, comprises au
plan cadastral sous le u°
21 , section G , même
polygone, joignant au
nord M. Viau , au midi
M. Lemoioe et M, Lehy ,
au couchant le chemin,
contenant un hectare qua-
rante-cinq ares, ci 1 45 »

Report... 33 22 04
26° Les Ronères, terre,

comprises au plan cadas-
tral sous le n° 16, mêmes
section et polygone, joi-
gnant au nord la veuve
Doussain, au levant M.
Lehy, au sud -ouest le
chejnin , contenant qua-
rante cinq ares, ci » 45 »

27° L'Oucho , terre ,
comprise au plan cadas-
tral sous le o° 57. section
F, polygone 12, joignant
au nord M. Lehy, ;<u cou-
chant l'article ci -après,
d'aulres parts des che-
mins, contenant soixante-
neuf ares cinquante cen-
liares, ci » 69 50

28° Les Perrières, ter-
re, comprises au plan ca-
dastral sous le n° 55.
mêmes section et poly-
gone , joignant au nord •
Lehy , au midi le che
min , au couchant le pré
Pinguet , contenant un
hectare quatre-vingt-dix-
huit ares cinquante cen-
tiares, ci. 1 98 50

2 (J° L3 grande pièce
des Charrières , comprise
au plan cadastral sous le
n° 1 , section G, polygone
1 , joignant au midi, au
levant et au couchant des
chemins, contenant cinq
hectares soixante - seize
ares , ci 5 76 »

30° La petite ouchp de
la Pointe, terre, com-
prise au plan cadastral
sous le n° 1 1 , seclion F.
polygone 13, joignant
au levant M. Vianx , au
nord un chemin , d'autre
part la ferme, contenant
cinquante centiares , ci. . » 50 »

31° Pâture do pré de
la Verdonnière , lerre
plantée de léards , com-
prise au plan cadastral
sous le n° 5 , même sec-
tion , polygone 11 , joi-
gnant au nord cl à l'ouest
le chemiu , au levaut les

A reporter. . . 42 61 04
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dépendances de la ferme,
contenant six ares soi-
xante-dix cenliares , ci. . » 6 70

Tolal de la contenan-
ce : quaraole-deux hec-
tares, soixante-sept ares
soixante-quatorze centia-
res, ci 42 67 74

A reporter.. . 33 22 04

MISES A PRIX.

Pour la ferme , quatre-vingt mille francs, ci. 80,000 fr.
Pour la maison, six mille cinq cents francs, ci 6,500

Le cahier des charges est déposé en l'élude de Me CESBRON, notaire à Doué.

S'adresser, pour voir la ferme et ses dépendances , aux ifermiers qui l'habitent et l'exploitent ;
Pour voir la maison, à Me CESBRON , notaire à Doué ,
Et , pour avoir des renseignements, audit Me CESBRON et aux avoués des parties.

Dressé à Saumur, par l'avoué poursuivant , soussigné , le vingt-cinq février mil huit cent cinquante- huit.

(M , CHEDEAU.

Tous ces biens sont situés en la
commune de Nueil -sons-Passavant ,
canton de Vihiers , arrondissement de
Saumur, département de Maine-et-
Loire.

2e LOT.

Maison à la Chàpelle-sous-Doué , com-

mune de Doué , mêmes arrondisse-

ment et département.

Cette maison, est située rue du
Portail , elle se compose : 1° d'une
grande cour d'entrée, au nord de
laquelle sont: un puits, une grange,
toit ii poules, buanderie, un logement
composé de deux chambres avec che-
minée, grenier au-dessus, grand
angar avec pressoir sans ustensiles;
au midi de la même cour sont deux
écuries , grand fenil , grange et angar ;
2° de la maison principale, consistant
savoir : au rez-d.C:cbaussée , vestibule,
escalier en pierres, salon, salle à
manger, fruiterie, office, cuisine et
grande chambre à la suite, au premier
•Uage, deux chambres à cheminée,
cabinet et grands greniers au dessus
de tous les appartements ; comprise au
plan cadastral sous les nos 50-51 , sec-
tion C; le tout d'une super-
ficie de onze ares quatre-
vingt-cinq centiares , ci ... . 11 85

Un jardin , séparé de la
cour par une balustrade en
bois, compris au plan cadas-
tral sous le u° 49, môme
section , contenant quinze
ares soixante cenliares , ci. 15 60

Tolal : vingl - sept ares
quarante cinq centiares, ci. 27 45

Le tout en nn seul tenant, entouré
de murs, présentant une superficie de
vingt-sept aresquarante-cinq centiares,
et joint au levant la rue du Portail , au
couchant M. Hoblol , an midi M. Cha-
lumeau , au nord une rue.

Elude de M« LABICHE , avoué à Sau-
mur, rue de la Petite-Douve , o°

PLRGEJJÉGALE.

Suivant exploit de Guério , huissier
à Saumur, en date du vingt-cinq fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, en-
registré , et a la requête de la Ville de
Saumur, représentée par M. Charles
Louvet , propriétaire, chevalier de la
Légion-d'Honneur , député au Corps-
Législatif, demeurant à Saumur, et
Maire de ladite ville , pour lequel do-
micile est éln à Saumur , en l'étude de
M" Alexandre-Lucien Labiche, avoué,

Notification a été faite:
1° A M. le Procureur impérial près

le Tribunal civil de première instance
de Saumur, en son parquet , sis Palais-
de-Justice;

2° A Mme Jeanne-Camille Guillon ,
épouse de M. Paul -Alfred Guérin ,
propriétaire, demeurant ensemble à
Saumor ;

De l'expédition dûment en forme
d'un acte fait au greffe du Tribunal ci-
vil de première instance de Saumur,
le douze février mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, constatant le
dépôt fait audit greffe par M 0 Alexan-
dre-Lucien Labiche, avoué près ledit
Tribunal et de la Ville de Saumur, de
la copie collationnée , signée el enre-
gistrée a Saumur, le dix février mil
huit cent cinquante-huit , folio 103,
case l re, par RI. Linacier qui a reçu
un franc dix centimes ponr les droits ,
d'un contrat reçu par M 8 Leroux, no-
taire à Saumur, le dix-sept octobre mil
huit cent cinquante sept , enregistré,
contenant vente ao profit de la Ville
de Saumur, dûment autorisée à cet
effet, par M. Paul-Alfred Guérin , pro-
priétaire, et Mme Jeaune-Cami^le Guil-
lon , son épouse sus-nommée, d'une
maison, située à Saumur, rue du Pa-
radis , joignant au nord et au levant
la rue , au midi la maison de M. Gué-
rin père, au couchant la maison de
M. Bigeau.

Cette vente a été consentie moyen-
nant le prix de onze mille cinq cents
francs stipulé payabledans douze ans du
jour de la vente, avec intérêts chaque
année au taux de cinq pour cent par ao
et à échéance à partir du vingl- quatre
juin mil huit cent cinquante sept, jus-
qu'à libération;

Avec déclaration à M. Procureur
impérial et à Mme Guérin que ladite
notification leur était faite pour qu'ils
eussent à requérir, si bon leur sem-
blait, dans le délai de deux mois fixé
par la loi , telles inscriptions d'hypo-
thèques légales qu'ils jugeraient con-
venable, et que faute par eux de le
faire dans ledit délai el icelui passé,
l'immeuble dont s'agit passerait à la
Ville de Saumur quitte el libre de tou-
tes charges et hypothèques» de cette
nature ;

Avec déclaration , en ont:re , M. le
Procureur impérial , que tes anciens
propriétaires tludit immeulole , sont,
outre les vendeurs : M. Maire Guillon
de la Fresnaye , décédé à Saiumur ;

Et que tous ceux autres que les sus-
nommés du chef desquels il pourrait
être requis des inscriptions à raison
d'hypothèque légale n'étant pas connus
de M. le Maire de la Ville de Saumur,
il ferait publier ladite notification con-
formément à la loi.

Fait et rédigé par l'avoué-liccncié
soussigné, le vingt -six février mil
cent cinquante-huit.
(107) Signé . LABICHE.

Etude de M« LABICHE , avoué à Sau-
mur, rue de la Pelite-Douve , 0°
11.

PURGE LÉGALE.

Suivant exploit de Guérin, huis-
sier à Saumur, en date du vingt-cinq
février mil huit cent cinquante-huit ,
enregistré, et à la requête de la Ville
de Saumur, représentée par M. Char-
les Louvet, propriétaire, chevalier de
la Légion-d'Honneur, député an Corps-
Législatif, demeurant a Saumur, et



maire de ladite ville , pour lequel do-
micile est élu à Saumur, en l'étude de
M' Alexaidre-Lucien Labiche , avoué ,

Notification a élé faite:
A M. le Procureur impérial prés le

Tribunal civil de première inslance de
Saumur, en sou parquet, sisau Palais
de Justice;

De l'expédition dûment en forme
d'un acte fait au greffe du Tribunal ci-
vil de première, instance île Saumur,
le douze février mil huit cent cinquante-
huit , enregistré, constatant le dépôt
fait audit greffe par M° Alexandre-Lu-
«•ien Labiche, avoué près ledit Tribu-
nal et de la Ville île Saumur. de la ta*
pie collalionnée, signée el enregistrée
a Saumur, le dix février mil huit cent
cinquante-huit, folio 102 , case 7,
par M. Linacier, qui a reçu nn franc
dix centimes pour droits, d'un con-
trat reçu par M" Leroux el son collè-
gue, notaires à Saumur, le dix-sept
octobre mil huit cent cinquante-sept .
enregistré, contenant Tente au profil
de la ville de Saumur, dûment autori-
sée à cet effet, par M. Jean-Baptiste
Bigeau, propriétaire, et dame Marie
Gremillon , son épouse, demeurant à
Saumur, d'nne maison, sise à Saumur,
carrefour du Puits-Tribouillet , n° 15,
aujourd'hui habitée en partie par les
vendeurs, et en partie par la famille
Bergaolt , et composée de : salon au
rez-de-chaussée, cabinet à côté, autre
petit cabinet joignant le précédent,
salle à manger, cuisine, bûcher, écu-
rie, caves, chambres haules . greniers
et autres circonstances et dépendan-
ces.

Ladite maison joint dans son en-
semble au nord la rue du Paradis, au
midi M rae Mestayer. h l'est M. Guérin,
à l'ouest la rue du Puits-Tribouillet.

Les vendeurs se sont réservé deux
glaces et leur trumeau au-dessus des
deux cheminées et un siège et acces-
soires des lieux d'aisances.

Cette vente a été faite moyennant le
prix de quatorze mille francs stipulé
payable ainsi qu'il est dit au contrat :
avec déclaration que ladite notification
lui était ainsi faite pour qu'il eût a re-
quérir, si bon lui semblait, dans le
délai de deux mois fixé par la loi , tel-
les inscriptions d'hypothèques légales
qu'il jugerait couvenable , et que faute
par lui de le faire dans ledit délai et
i-celui passé, l'immeuble dont s'agit
passerai! ès-mains du requérant quitte
et libre de toutes charges et hypothè-
ques de cette nature;

Avec déclaration , en outre, que les
anciens propriétaires dndit immeuble ,
sont, outre les vendeurs:

1° Pierre Alphonse Bastard, proprié-
taire a Saumur ;

2° Jeanne Gremillou , veuve dudit
sieur Bastard ;

3° Dame Marie P.ossignol , épouse
de M. Louis Levesque Horault , pro-
priétaire a Saumur;

4° Pierre -Paul Rossignol -Fleory,
propriétaire a Saumur;

5* Nicolas Rossinol , et Marie Taille-
fer, son épouse de Saumur;

6" M. Maurice Bizard , de Saumur ;
Et que toos ceux autres qde les sus -

nommés du chef desquels il pourrait
être requis des inscriptions a raison
d'hypothèque légale n'étant pas connus
de M. le Maire de la Ville de Saumur,
il ferait publier ladite notification con-
formément à la loi.

Fait et rédigé par l'avoué-liceneié
soussigné , le vingt-six février mil
huit cent cinquante-huit.

(108) Signé : LABICHE.

Tour la St-Jean 1858,

UNE PORTION DE MAISON,

Rue de la Petite-Douve, 9,

Occupée par M. Alzon , maréchal.

S'adresser à M me CAMAIN, rue Cen-
drière,3. (109)

Elude de Me HENRI PLÉ , commissaire-
priseur à Saumur.

"w E: n^r TT JE:

AUX ENCHÈRES

Le dimanche 28 février 1858 , à
midi, il sera procédé, parle ministère
de M" Henri PLÉ, comenissaire-priseur,
chez le sieur DELANOUE fils, charretier
à Saumur, rue de la Grise, à la vente
aux enchères d'objets mobiliers.

// sera vendu :
Quatre carrioles et charrettes , trois

tombereaux, deux bons chevaux ; une
jument poulinière, trois harnais de. li-
mon et autres , bridons , cordages ,
tavelles en fer, fumier, une chèvre,
bois de chauffage, chaux , carreaux ,
portes enchères, fer. traîne, mobi-
lier et quantité d'autres objets.

On paiera comptant, plus 5 p. °/B.

Elude de M° DLTERM !i, notaire
a Saumur.

A L'amiable ,

1""' LA MÉTAIRIE DU PIN,
Située commune de Saiut-Clément,

arrondissement de Saumur,

Contenant 10 hectares 12 ares ,
affermée par bail authentique moyen-
nant : 1° 850 fr. , 2° 4 kilogrammes
de beurre , 3° et fe paiement des im-
pôts.
2" Bl Et la MÉTAIRIE DE LA PLAISE,

Située môme commune,
Contenant 6 hectares 38 ares 59

centiares, affermée par bail authenti-
que moyennant : 1° 496 fr. , 2° 2 kilo-
grammes de beurre , 3° le paiement
des impôts.

S'adresser à M* DUTERME , notaire
à Saumur. (f>7)

Étude de M° LEROUX , notaire à
Saumur.

A VENDUE
Par licitation volontaire entre majeurs ,

avec admission d'étrangers,
Eu l'élude el par le ministère de M*

LEHOVX, notaire a Saumur,
Le dimanche 7 mars 1858, à Cheure de

midi ,
Sur la mise a prix de 18.000

franc M.

UNE PROPRIÉTÉ,
Appartenant aux enfants de feu M.

Thoreau de la Martinière, située au
village de Pocé, commune de Distré ,
et par extension dans les communes de
Bagneux et Rou-Marson.

Cette propriété consiste en :
1° Une petite maison de maître, une

maison de fermier . avec écuries ,
grange, cave, pressoirs, cour et un
vaste enclos bien entouré de murs ,
d'une contenance de on hectare 61

2° Uu terrain clos de murs, séparé
delà maison par le chemin, contenant
39 ares

3° D.'ux hectares 2 ares 50 centia-
res de vignes , en très-bon état , situées
au canton dn Liardeau et de la Cave-
Grolleau.

4° Divers morceaux de terre, si-
tués aux cantons du Champ-Blanchard,
du Liardeao et du Beauvàis, contenant
ensemble 2 hectares.

5° Deux prés, sitoés commune de
Bagneux , l'un dans la prairie de la
Hoche contenant 17 ares; l'autre
dans l'île Thomas , contenant 8 ares.

6° Un morceau de bois-taillis, con-
tenant 28 ares , situé dans la commune
de Rou-Marson . et joignant le chemin
do Marsolleao a Villemolle.

Les vignes, les prés et le bois ne
sont pas affermés.

Le bail des terres expirera au 1er

novembre 1859.
S'adresser, pourvoir les lieux, ao

sieur François BARRAULT, fermier de
la propriété, a Pocé. (81)

DN JEUNE HOMME de 25 ans,
connaissant la tenue des livres , désire
entrer dans une maison de commerce.

S'adresser à M me THOUHAULT, rue
de Bordeaux , 19, à Saumur. (HO)

Elude de M« LEROUX, notaire à
Saumur.

OU A LOUER ,
Une PROPRIÉTÉ, situé à Saumur,

dépendant de la succession de M. de
Charnière, consistant en une maison,
cour et jardin , joignant le quai Saint-
Nicolas, et en une autie maisou joi-
gnant la place Saint-Nicolas.

Celte propriélé . qui contient dans
son ensemble 1,507 mètres carrés , est
limitée au levant par la maison de M.
CHARLES RATOUIS, au couchant par
celle de M mo HOUTAPEL.

S'adresser à M. DE LA SELLE, au châ-
teau de Preuil, près Doué, ou audit
M" LEROUX. (684)

-eu. w m iz rv KO G3 «L jass
En totalité ou par parties,

UNE MAISON.
Située à Saumur, rue la Petile-Bilange

Autrefois occupée par Mme Delavau-
Fortière.

S'adresser à Mmo veuve GUILLON,
propriélaire à Saumur, ou a Me DU-
TERME , notaire audit Saumnr. (102)

A. ML* 4» MU JBk.
Pour la St-Jean 1858,

La MAISON occupée par la Posle
aux lettres, avec cour , jardin , remise
et écurie.

S'adresser à MmB venve LINACIER.
ou à M. LINACIER, à Saumur. (646)

A LOUER
PORTION DE MAISON,

AU PONT-FOUCHARD.
S'adresser à M. BINEAU, marcbandde

bois. (46)

A VENDUE
1° Deux petites FERMES, com-

mune de S'-Lambert.
2° Et le GRAND JARDIN de Nan-

lilly, qui sera divisé au gré, des acqué-
reurs.

S'adresser à M. GAURON-LAMBERT.

A LOUER DE SUITE
Un GRAND MAGASIN, rue de la

Petite-Bilange, n° 18.
BOUTIQUE ET PORTION DE

MAISON , rue de la Comédie , n° 11.
S'adresser à M. NANCEUX. (84)

A LOUER PRÉSENTEMENT,

Une MAISON, rue de l'Ancienne-
Messagerie, avec ou sans remise et
écurie

S'adresser à M. CHEDEAU , avoué.

SERVICE RÉGULIER DE SAUMUR A CHINOX.
A Partir du 1 er mars 18.r>8.

ENTREPRISE MARQUER FILS AÎNÉ ET CIE.

Départ de Saumur, loas les jours, ii 7 heures du matin;
Départ de Chinoo , tous les jours , à 4 heures du soir.

Trajet en $ heures.
Bureaux îi Saumur, chez M. CHEROUZE;

— A Chinon, place de la Halle , au Chêne- Vert. (Hl)

CHANGEMENT DE DOMICILE.

NANGEUX-MONESTE,
TAPISSIER, MARCHAND DE MEUBLES,

Successeur de M. DROUARD , rue de la Tonnelle , n° 2 1 ,
A l'honneur d'annoncer qu'il arrive de Paris avec un Irès-beau choix de tout

ce qui concerné'article de tapisserie, tels que moquette, velours i'Brocalëlle,
lampasses. dama* de soie, tapis d'appartement , carpelle, jolis foyers, descentes
de lit , magnifiques rideaux brodés, mousseline brochée, passementerie,
galeries en bois doré.

Grand assortiment de fauteuils en tout genre, lits, commodes, armoires à
glace, buffets 3 étagères, tables à rallonges et tables de salon de toutes
dimensions. — Nouvelle collection de petits meubles de fantaisie.

Très belles glaces, nues et montées.
Lits en fer de toutes grandeurs et de différents modèles; laine à matelas,

crain , plume d'oie , duvet , coutil , cotonnade , couvertures laine et colon.
Décoration pour bals et tentures.
Location de meubles et tout ce qui concerne l'ameublement.
Il fera tous ses efforts pour mériter la confiance des personnes qui voudront

bien s'adresser à lui .
I^e tout a des prix très-moderes. (95)

AGBICliLTUIE. — SEMAILLE^PÎlSl 'S. — 18S8.
Guano anglais de BI.UKS.

Le guano, égal par ses propriétés fertilisantes aux meilleurs engrais connus,
quoique d'un prix moins élevé , s'emploie avec succès sur les céréales aussi bien
que sur les fourrages et les plantes sarclées; il est surtout remarquable par ses
propriétés pour la destruction des insectes nuisibles aux récolles.

PRIX : Vendu sur analyse , à Nantes , sacs et emballage compris , 23 fr. 50 c.
les 100 kilog.; 235 fr. la tonne.

S'adresser, franco, à PARIS, à MM. H. J. Hall el C ic , 46, me Lafayette. ; —
a NANTES, a M. B. Leroux, négociant, 24 . quai de la Fosse. (90)

Saumur, imprimerie de P. GODET.
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A ressorts élastiques et â vis de pression,

Sans sous cuisses et sans fatiguer les hanches , de MM. WICKHAM Frères,

CHIRURGIESS-HERNIAIRES, RUE DB LA BASQUE, 16, A PARIS.

Le seul dépôl de ces Bandages , a Saumur, esl chez M. ROY. coutelier et
baodagiste. Il se charge de choisir el d'appliquer le bandage le plus couve
nable 3 chaque hernie. Toutes les personnes qui en font usage éprouvent
un soulagement réel, el leur efficacité lend à faciliter une guénson com-
plète. — Prix modérés. (89)

Vu pour légalisation de la signature ci-contre.
Eo mairie do Saumur, le


